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ARTICLE9

Apreslesmots : « leurs groupements », rédiger ainsi lafin del’alinéa 3 de cet article:

« en tout ou partie situés dans les zones de proximité définies al’ alinéa précédent. »

EXPOSE SOMMAIRE
Le projet de loi prévoit que les communes « ou leurs groupements » peuvent adhérer au

GIP. Il est donc inutile de maintenir la disposition visant par ailleurs les établissements de
coopération compétents en matiere de développement économique.
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